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victime ,abut de confience

Par hisiger, le 27/12/2011 à 11:23

bjr, une ex copine a qui j,ai preté de l,argent je pensé avoir confience en elle , voila j,ai prété
de l,argent avec reconnaissace de dettes et celle ci ne veut plus me payé elle me doit encore
1700 euro, cet personne cé mise a la banque de france en mettant la dette quel me doit et
comme j,ai signé en ayant confience en elle elle ne veut plus me payé? j,ai etais voir la
banque de france , j ne dort plus je pense rien qua cela , je pense deposé plainte pour abut
de confience, comment faire ? merci de votre reponse, sylvie

Par Laure11, le 27/12/2011 à 19:54

Cette personne a un dossier de surendettement à la Banque de France ou est fichée à la
Banque de France (interdit bancaire) ?

Par hisiger, le 27/12/2011 à 20:35

rebjr, elle a un dossier de surendettement sa fait 2 ans la elle a refait un dossier,j,ai etais voir
au tribunal je vais etre convoqué par un juge au mois , je ne dors pas a cause de sa j,ai peur
kel me les rend ^plus ke sa dette soit effacé par le juge , merci pour votre reponse si rapide,
sylvie
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